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INTRODUCTION

Dans le discours sur le budget prononcØ le 25 fØvrier 1992 le gouvemement fØdØral

propose une rØformeintØgrale des prestations pour enfants qui entrerait en vigueur en 1993 Les

allocations familiales le crIit dimpôt remboursable pour enfants et le credit dimpôt non

remboursable pour enfants disparaItraient et seraient remplacØs par une nouvelle prestation

intØgrØe pour enfants

Selon les propositions du gouvemement on crØcrait un systŁme de prestations pour

enfants destinØes aux families revenu faibie ou moyen Cela Øliminerait ce qui reste

duniversel dans le domaine des prestations fØdØrales pour enfants

Toutefois le present rapport na pas pour but de relancer le dØbat sur luniversalitØ Ce

dØbat sest terminØ en 1989 vrai dire la prise de la decision fØdØrale de mettre en oeuvre

la rØcupØration des allocations familiales auprŁs des parents dont les revenus annuels nets

dØpassent 50 000 Nous nous appliquerons plutôt dans ce rapport analyser les

repercussions des propositions gouvemementales sur les prestations pour enfants et des

propositions connexes au sujet des frais de garde denfants et recommander des ameliorations

Les lecteurs qui dØsirent comparer les propositions fØdØrales au rØgime actuel des

prestations pour enfants sont pries de se reporter lannexe du present document qui indique

le detail du rØgime actuel



LE LIVRE BLANC SUR LES PRESTATIONS POUR ENFANTS

Le gouvernement fØdØral annoncØ dans le discours sur le budget du 25 fØvrier 1992

une prestation fiscale integrØe pour enfants Le livre blanc diffuse le mŒmesoir par le Ministre

de la Sante nationale et du Bien-Œtre social comprend de plus amples renseignements

En somme le gouvemement propose de consacrer un nouveau rØgime de prestations

fiscales pour enfants les montants quil consacre actuellement aux allocations familiales au crIit

dimpôt remboursable pour enfants et au credit dimpôt non remboursable pour enfants La

nouveile prestation serait versØe mensueliement partir dejanvier 1993 Le credit de base serait

de 85 par mois soit 020 par annØe iØgard de chaque enfant de moms de 18 ans Ce

montant annuel est identique lactuel total des allocations familiales et du credit dimpôt

remboursable pour enfants

La nouvelle prestation ressemble certains Øgards lactuel credit dimpôt pour enfants

Elle est destinØe aux families revenu faible ou moyen les paiements les plus importants etant

octroyØs aux families les plus pauvres Les montants que les families recevraient diminueraient

mesure quaugmente le revenu de la famille et finiraient par Œtre annulØs une fois que ce

revenu dØpasserait certains seuils

La nouvelle prestation ne serait pas imposable et serait remboursable La prestation

remboursable est versØe des personnes qui en ont besoin quelles paient ou non de limpôt sur

le revenu Les families qui sont trop pauvres pour payer de limpôt pourraient quand mØme

profiter du rØgime

Comme bien dautres prestations fØdØrales la prestation fiscale pour enfants augmenterait

en fonction de toute augmentation de lIndice des prix la consommation tenu par Statistique

Canada qui dØpasserait trois pour cent par annØe Par exemple si cet indice augmentait de

quatre pour cent les prestations augmenteraient dun pour cent Grace cette disposition quon

appelle iindexation partielle la valeur des prestations augmente au fil des annØes mais

laugmentation du pouvoir dachat qui est associØ ne tarde pas accuser un retard par rapport

la hausse du coüt de la vie
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Selon les propositions que comprend le livre blanc les derniers cheques dallocation

familiale seraient transmis par la poste aux parents en dØcembre 1992 Les derniers crlits

dimpôt remboursables et non remboursables pour enfants pourraient Œtre rØclamØs la

production des declarations dimpôt pour 1992 soit au printemps de 1993 Les families

monoparentales continueraient de recevoir lØquivalent du credit non remboursable de personne

mariØe

Les credits non remboursables rØduisent le montant exigible de limpôt sur le revenu

Leur nature mŒmeest telle quils ne sont nullement utiles aux families qui sont trop pauvres

pour payer de limpôt

Le gouvernement fØdØral estime que plus de 31 millions de families recevraient la

nouvelle prestation fiscale pour enfants Quelque 600 000 families ne seraient plus admissibies

des prestations parce que leurs revenus sont trop ØlevØs Ce nombre correspond peu prŁs

celui des personnes qui ont perdu une partie ou la totalitØ de leurs allocations familiales

cause de la rØcupØration des prestations sociales qui Øte introduite par le budget fØdØral de

1989

Le budget de 1992 indiquait que les prestations supplØmentaires versØes par le

gouvernement fØdØral seraient de prŁs de 21 milliards de dollars ØchelonnØs sur cinq ans 520

millions de dollars pendant lannØe financiŁre 1992-1993 645 millions en 1993-1994 315

millions en 1994-1995 310 millions en 1995-1996 et 300 millions en 1996-1997 La supØrioritØ

des montants prØvus pour les deux premieres annØes semble tenir au recoupement du rØgime

actuel et du nouveau rØgime La diminution des montants pendant les trois derniŁres annØes est

prØsumØment attribuable au fait que le rØgime nest pas pleinement indexØ

Le gouvernement aussi annoncØ dans le budget une augmentation de 000 par enfant

du montant des frais de garde denfants que les contribuables peuvent dØduire pourvu quils

disposent des reçus nØcessaires partir de lannØe fiscale 1993 la deduction maximale serait

de 000 par enfant de moms de sept ans et de 000 par enfant de sept 14 ans Le

gouvemement croit que 600 000 contribuables bØnØficieraient ainsi de deductions plus

importantes
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Le coüt prØvu pour le gouvernement fØdØral de laugmentation de deduction pour frais

de garde denfants est de 135 millions de dollars dici la fin de lannØe financiŁre 1996-1997

10 millions pour 1993-1994 40 millions pour 1994-1995 ainsi que pour 1995-1996 et 45

millions pour 1996-1997 De plus laugmentation de Ia deduction pour frais de garde denfants

rØduirait les revenus imposables aux fins de limpôt provincial Le coüt total pour les

gouvemements provinciaux serait denviron 75 millions de dollars rØpartis sur cinq ans

Le projet de loi portant sur la nouvelle prestation pour enfants ØtØ dØposØ en Chambre

des communes le 13 mai 1992 sous le numØro C-80 Le gouvernement indiquØ quil entend

adopter ce projet de loi cet automne Laugmentation projetØe de la deduction pour frais de

garde denfants fait partie dun ensemble de modifications apporter Ia Loi de limpôt sur le

revenu

Voici des details sur lappiication de la nouvelle prestation fiscale pour enfants

Le credit de base par enfant serait de 85 par mois soit 020 par annØe

Le seuil au-delà duquel on ne toucherait plus les prestations maximales serait le revenu

familial net de 25 291 par annØe ce qui correspond exactement au seuil de lactuel credit

dimpot remboursable pour enfants Le revenu familial net comprend la rØmunØration lintØrŒt

et tout autre revenu moms les deductions comme les frais de garde denfants les cotisations

syndicales et les cotisations aux regimes de retraite et aux regimes enregistrØs dØpargne-retraite

REER Les prestations de bien-Œtre social ou dindemnisation des accidentØs du travail doivent

aussi Œtre integrØes au total bien que ces revenus ne soient pas imposables

Les families dont le revenu annuel dØpasse 25 921 recevraient une prestation rØduite

ou ne recevraient aucune prestation Les families de deux enfants et plus verraient leur

prestation rØduite de pour 100 pour chaque dollar de revenu au-dessus de 25 921 Les

families ayant un enfant verraient rØduire leur prestation au taux de 25 pour 100 cest-à-dire

quelles perdraient 25 cents de prestation par dollar de revenu au-dessus du seuil Le livre

blanc nexplique pas lexistence de deux taux diffØrents mais cest probablement pour mieux

cibler les prestations
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Les families de petits salaries avec des enfants auraient droit un supplement de revenu

pouvant atteindre 500 par famille Lampleur du supplement dØpendrait du revenu gagnØ de

la famille Les families avec des enfants qui tirent la totalitØ ou la majeure partie de leurs

revenus annuels du bien-Œtre social de lassurance-chômage ou dautres regimes

gouvernementaux ne seraient pas admissibles au supplement

Le supplement serait payable des que le revenu familial gagnØ dØpasse 750 par annØe

Le montant du supplement serait calculØ raison de huit cents par dollars de revenu au-dessus

de 750 et atteindrait le maximum de 500 lorsque les revenus seraient de 10 000 Les

families dont les revenus net seraient supØrieurs 20 921 perdraient dix cents de supplement

par dollar de revenu supplØmentaire jusquà ce que le supplement soit annulØ un revenu

familial net de 25 921 La prestation fiscale de base pour enfants serait partir de ce niveau

de revenu rØduite de pour 100 ou de 25 pour 100 de tout revenu supplØmentaire selon le

nombre denfants que comprend la famille

En outre les familles qui ne demandent pas de dIuction pour frais de garde denfants

et qui ont des enfants de moms de sept ans recevraient annuellement 213 par enfant de moms

de sept ans Ce montant est identique lactuel supplement du credit dimpôt remboursable pour

enfants qui est verse aux families avec des enfants de moms de sept ans

Le nouveau rØgime prØvoit un credit supplØmentaire de 75 pour le troisiŁme enfant de

la famille et chaque enfant nØ aprŁs le troisiŁme Ce credit correspond laugmentation actuelle

des credits non remboursables qui est associØe au troisiŁme enfant et aux enfants subsØquents

Les gouvernements provinciaux pourraient demander au gouvernement flØral de

rØorganiser la nouvelle prestation fiscaie pour enfants en fonction de leurs propres prioritØs

Selon le rØgime en vigueur les taux des ailocations familiales du QuØbec et de lAiberta

different de ceux du reste du Canada On peut supposer que ces deux provinces dØsireraient

maintenir un Øcart dans le cadre du nouveau rØgime

Selon le nouveau rØgime les prestations pour enfants seraient calcuiØes par le

gouvemement fØdØrai plutôt que par les prestataires Les premiers paiements mensueis seraient

fondØs sur les revenus de 1991 teis que dØclarØs Revenu Canada partir de juiilet 1993 les

paiements seraient fondØs sur ies revenus dØclarØs lØgard de lannØe fiscale 1992
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Sante et Bien-Œtre social Canada et Revenu Canada administreraient le rØgime On peut

supposer que les mŁres seraient obligecs de demander des prestations aprŁs la naissance dun

enfant Tous les prestataires recevraient prØsumØment du gouvernement fØdØral des relevØs

annuels indiquant comment leurs prestations ont ete calculØes
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LES REPERCUSSIONS DU NOUVEAU RÉGIME PROPOSE

La riouvelle prestation pour enfants proposØe pour caracteristique frappante quelle

serait plus avantageuse pour la grande majoritØ des families que le rØgime actuel Les

propositions du gouvemement prØsentent autant sinon plus davantages pour presque toutes les

families monoparentales que le rØgime en vigueur Bien des families biparentales verraient

augmenter leurs prestations Les families biparentales revenu ØievØ verraient diminuer ou

disparaItre les ieurs Toutefois laugmentation proposØe de la diuction pour frais de garde

denfants ferait augmenter les prestations de toutes les families pouvant la rØclamer ce qui

profiterait le plus aux families aisØes

Les trois graphiques suivants portent sur les prestations pour enfants et indiquent les

incidences des regimes actuei et propose sur des families de diffØrents types ayant des revenus

diffØrents Tous les calculs sappliquent lannØe civile 1993

Prestations prØvues par les regimes
actuel et propose pour un couple

revenu unique avec deux enfants

000
Prestations annuelles nettes

000

000

000

0$
10 15 20 25 30 40 50

Revenu milliers de dollars

60 70 80100

RØgime actuel Livre blanc

Graphigue
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Le graphique porte sur un couple revenu unique avec deux enfants lun de moms

de sept ans et lautre de sept quatorze ans La ligne droite indique les prestations qui seraient

versØes cette famille en 1993 selon le rØgime actuel de prestations pour enfants La ligne

ØtoilØe indique les montants que la famille recevrait suivant les propositions que comprend le

iivre blanc

Les parents touchant des prestations de bien-Œtre social ou dassurance-chômage qui ont

de faibies revenus gagnes ou nen ont pas du tout recevraient exactement le mŒmemontant quils

reçoivent dans le cadre du rØgime actuel Les 253 prØvus par le nouveau rØgime

comprendraient deux credits de base de 020 chacun et un supplement de 213 par enfant

de moms de sept aiis Le nouveau rØgime amØliorerait les prestations des families dont le revenu

gagnØ atteint 750 et qui auraient droit au supplement du revenu gagnØ Les families de petits

salaries gagnant de 10 000 20 921 recevraient le plein supplement Le total des prestations

commencerait diminuer au-delà de 20 921 et serait annulØ une fois que le revenu net

atteindrait 70 981

Toutes les families trŁs riches ne recevraient aucune prestation Les families revenu

unique comprenant deux enfants et ayant un revenu net de plus de 58 801 perdent dØjà leurs

allocations familiales en raison de la rØcupØration laquelle on procŁde dans le cadre du rØgime

en vigueur La mise en oeuvre du iivre blanc leur eniŁverait ia seuie prestation pour enfants

quil leur reste le credit non remboursable pour enfants Le credit est de 110 par enfant soit

de 71 par enfant en impôt fØdØral sur ie revenu et dune moyenne de 39 en impôt provincial

Les repercussions du nouveau rØgime seraient peu prŁs les mŒmes dans le cas des

couples deux revenus qui ont deux enfants comme en tØmoigne le graphique Ia page

suivante Pour luniformitØ nous avons suppose quun des membres du couple gagnait 60 pour

100 du revenu familial alors que lautre en gagnait 40 pour 100

Les families vivant du bien-Œtre social ou de lassurance-chômage ne recevraient pas plus

de prestations dans le cadre du nouveau rØgime alors que les families de petits salaries

toucheraient un maximum de 500 de plus par annØe en raison du supplement de revenu Ii ny

aurait plus de prestations lorsque le revenu familial atteindrait 70 981
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Les families aisØes perdraient ies credits non remboursables dont elies jouissent

actuellement De plus la famille dont le revenu est de 60 000 de 70 000 ou de 80 000

ne recevrait plus dallocations familiales Les familles deux revenus tirent un avantage inusitØ

du rØgime actuel parce que la rØcupØration des allocations familiales est fondØc sur le revenu du

conjoint qui gagnØ le plus La famille ayant un revenu de 80 000 quillustre le graphique par

exemple comprend un conjoint gagnant 48 000 et lautre gagnant 32 000 Aucun des

conjoints na une rØmunØrationsuffisante pour quon rØcupŁre les allocations familiales de la

famille

Le nouveau rØgime aurait une incidence quelque peu diffØrente sur les families

monoparentales illustrØes au graphique La piupart dentre elles pourraient touj ours demander

lØquivalent du credit de personne mariØe de 418 soit 915 de degrevement dimpôt fØdØral

et 503 en moyenne de dØgrŁvement dimpôt provincial Cependant ies families revenu

Prestations prØvues par les regimes

actuel et propose pour un couple

deux revenus avec deüx enfants

Prestations annuelles nettes
000

000

000

000

10 15 20 25 30 40 50

Revenu milliers de dollars

60 70 80100

RØgime actuel Livre blanc

Graphigue
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faible ou inexistant ne profitent nullement du credit parce quil nest pas remboursable et ne peut

servir quà compenser limpôt exigible

Le graphique indique que les prestations maximales prØvues par le nouveau rØgime

seraient versØes la fois des familles de petits salaries et des families dautres types La

montØe des deux courbes qui samorce lorsque les revenus familiaux frisent 10 000 tient

partiellement lØquivalent du credit de personne mariØe La montØe supplØmentaire de la ligne

ØtoilØe associºe aux revenus de la mŒmetranche tient au supplement de revenu propose dans le

livre blanc

Un nombre dØmesurØ de mŁres dirigeant des families monoparentales ont pour principale

source de revenu les prestations de bien-Œtre social et aucune de ces families ne verrait

augmenter ses prestations selon les propositions que comprend le livre blanc lextrØmitØ

infØrieure du graphique la famille monoparentale ne touchant aucune rØmunØrationrecevrait

Prestations prØvues par les regimes

actuel et propose pour une famille

monoparentale avec Un enfant

000
Prestations annuelles nettes

000

000

000

0$
10 15 20 25 30 40 50

Revenu milliers de dollars

60 70 80100

RØgime actuel Livre blanc

Graphigue
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233 de prestation fiscale pour enfants soit un crlit de base de 020 et un supplement

de 213 par enfant de moms de sept ans lautre extreme la famille qui un revenu de

100 000 ne toucherait aucune prestation pour enfants mais Øconomiserait 418 dimpôt

grace lØquivalent de credit de personne mariØe

En gØnØral le caractŁre progressif du rØgime est gravement mis en peril par la dluction

pour frais de garde denfants Les dluctions dimpôt de toute sorte que prØvoit le rØgime fiscal

sont rØgressives parce quelles profitent le plus aux contribuables dont le revenu est le plus

ØlevØ

Le graphique la page suivante indique comment la deduction pour les frais de garde

denfants rend beaucoup moms Øquitabies tant le nouveau rØgime que le rØgime actuel La partie

hachurØe des bandes correspond aux prestations pour enfants soit aux allocations familiales au

credit dimpôt remboursable pour enfants et aux credits non remboursabies que prØvoit le rØgime

actuel ainsi qua la prestation dimpôt pour enfants que prØvoit le rØgime propose La partie

noire des bandes correspond aux dØgrŁvements dimpôt flØrai et provincial que permet la

deduction pour frais de garde denfants daprŁs le palier de revenu du conjoint dont le revenu

est le moms ØievØ

Les montants rØclamØs en deduction pour frais de garde denfants sont des estimations

Øtablies par le Conseil national du bien-etre social la lumiŁre des previsions de Revenu Canada

pour 1993 Dans le cas du nouveau rØgime les donndes ont ØtØ haussØes dun tiers pour

tØmoigner approximativement des repercussions du projet fØdØral dajouter 000 au montant

maximum deductible par enfant

Les deductions les plus importantes pour frais de garde denfants dans les deux regimes

vont aux families dont le revenu est de 100 000 les plus faibles aux families dont le revenu

est de 30 000 Les familles gagnant moms de 30 000 sont admissibles la deduction mais

nen tireraient que des avantages minimes cause de leurs faibles revenus imposabies De plus

si elles demandaient la deduction elles nauraient plus droit au supplement de 213 au credit

dimpôt remboursable pour enfants que prØvoit le rØgime actuel ou au supplement comparable

de 213 qui est propose aux fins du nouveau rØgime
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Comme lindique la moitiØ supØrieure du graphique le rØgime actuel de prestations

pour enfants et la deduction pour frais de garde denfants ne varient guere pour des couples

deux revenus tant que le revenu familial demeure infØrieur 30 000 Le total des prestations

diminue jusqua ce que le revenu familial atteigne 50 000 ou 60 000 et augmente entre ce

montant et 100 000 ou plus Le rØgime une certaine mesure dØquitØ mais ii nest

certainement pas progressif cause des fortes deductions dimpôt pour frais de garde denfants

auxquellesont droit les contribuables revenu ØlevØ

Les propositions budgØtaires quilustre la moitiØ infØrieure du graphique ajouteraient

des irrØgularitØs au rØgime et le rendraient moms equitable Les familles qui dependent dans

une grande mesure des regimes gouvernementaux recevraient moms de prestations que les

families de petits salaries Certaines de ces derniŁres families recevraient moms que dautres

compte tenu de ladmissibilitØ au supplement de 500 du revenu gagne et de sa reduction Aux

extremes prØsentØs dans le graphique la famille sans revenu gagne recevrait 253 par annØe

et la famille gagnant 100 000 aurait droit 240

Il lieu de tenir compte de deux autres changements annoncØs par le gouvernement

fØdØrall pour Øvaluer lincidence de la prestation fiscale pour enfants proposØe et de

laugmentation projetØe de la deduction pour frais de garde denfants Lun est la decision

dabandonner le projet de creation dun rØgime de services de garde denfants jouissant dune

aide gouvernementale Lautre est la proposition budgØtaire sur le statut des conjoints de fait

Le 26 fØvrier 1992 soit le lendemain du jour oü le discours sur le budget ØtØprononcØ

le Ministre de la Sante nationale et du Bien-Œtre social indiquØ la Chambre des communes

que le gouvemement avait dØcidØ de ne pas crØer un nouveau programme national des services

de garde denfants parce que cela coüterait trop cher Le Ministre dØclarØ que lon

consacrerait plutôt des fonds supplØmentaires laide aux enfants en peril La decision signifie

que les programmes sur la garde denfants continueront dŒtre finances par le gouvemement

fØdØral ainsi que les gouvemements provinciaux et territoriaux dans le cadre du RØgime

dassistance publique du Canada

Le Con seil national du bien-Œtre social est dØçu de la modification de la politique fØdØrale

et espŁre que le dØbat sur les services de garde denfants sera relancØ le plus tot possible Dans

le rapport de 1988 du Conseil qui sintituie De meilleurs services de garde denfants il est
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question de Ia pØnurie chronique de garderies subventionnØes et des pressions que cela impose

aux parents faible revenu On precise que linsuffisance de services de garde denfants

appropriØs est un des principaux obstacles empØchant les mŁres qui bØnØficient de prestations

dassistance sociale de rØintØgrer le marchØ du travail ou de suivre les cours de perfectionnement

qui leur permettraient dobtenir un emploi

Le deuxiŁme changement de politique ayant trait aux prestations pour enfants porte sur

les propositions budgØtaires relatives aux conjoints de fait partir de 1993 les conjoints de

fait seraient traitØs de la mŒmefaçon que les conjoints manes aux fins du rØgime fiscal sils

entretenaient une relation conjugale depuis au moms 12 mois ou Øtaient les parents naturels ou

adoptifs des enfants habitant avec eux Ils pourraient profiter dun credit dimpôt non

remboursable pour le conjoint qui ne travaille pas lextØrieur du foyer et cotiser un rØgime

enregistrØ depargne-retraite de conjoint Par contre us nauraient plus droit lØquivalent du

credit de personne mariØe legard dun enfant et seraient obliges dadditionner leurs revenus

nets pour calculer la nouvelle prestation fiscale proposØe pour enfants et le credit de TPS en

vigueur

Le gciuvernement fØdØrai prØvoit pouvoir faire augmenter ses recettes fiscales de 985

millions de dollars dici lannØe financiŁre 1996-1997 grace aux modifications concemant les

conjoints de fait Les gouvernements provinciaux gagneraient 540 millions de dollars

supplØmentaires Une partie de ces fonds serait associØe la reduction des prestations pour

enfants de certaines families de conjoints non manes
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LAMELIORATION DES PROPOSiTIONS FEDERALES

La nouvelle prestation fiscale pour enfants que propose le gouvernement fIØral est un

premier pas raisonnable en vue de iamØlioration du rØgime actuel Nous croyons quil suffirait

dy apporter queiques changements pour que le nouveau rØgime puisse aider davantage de

families faible revenu Les changements que nous aimerions voir apporter sont traitØs dans

la prØsente section du rapport et exprimØs en tant que recommandations officielles dans Ia section

suivante

Nos deux propositions les plus importantes consisteraient rendre admissibles au

supplement de 500 toutes les families faible revenu et non seulement les families de petits

salaries et rØtablir la pieine indexation des prestations pour enfants Nous incitons le

gouvernement federal sassurer que toutes les families admissibies reçoivent la nouvelie

prestation fiscale pour enfants et que les gouvernements provinciaux et territoriaux ne rØduisent

pas les prestations quiis versent aux families une fois que le nouveau rØgime fØdØrai aura ØtØ

Øtabli Pour ce qui est de ia question connexe des frais de garde denfants nous proposons que

le montant des frais deductibles soit haussØ mais quil soit accordØ en tant que credit non

remboursabie plutôt quà titre de deduction

Les quelque 400 millions de dollars devant Œtre fournis chaque annØe en prestations

fiscales pour enfants tiennent principalement au supplement de 500 du revenu gagnØ par ies

families de petits salaries Selon ie livre blanc le gouvernement fØdØral desire encourager

davantage ies families faibie revenu travailler Bien quil appuie cet objectif ie Conseil

national du bien-Œtre social croit quil ne convient pas demployer les prestations pour enfants

afin dencourager ies gens travailler

Les prestations pour enfants sont accordØes par le gouvernement fØdØralaux parents mais

elles sont en fait destinØes aux enfants Nous croyons que les enfants devraient avoir droit

des prestations fondØes uniquement sur le revenu familial Les prestations ne devraient pas

augmenter ou diminuer simplement parce que leurs parents comptent ou non parmi les

travailleurs rØmunØrØs un moment donnØ
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II bien dautres facons daider les petits salaries Lune consiste accorder des

degrŁvements dimpôt aux contribuables afin de les aider compenser les dØpenses associØes

un emploi Une autre initiative que prØconise depuis longtemps le Conseil national du bien-Œtre

social consiste accorder un credit dimpôt pour faible revenu qui assurerait des avantages

fiscaux tous les petits salaries et non seulement aux parents pauvres qui travaillent et qui ont

des enfants de moms de 18 ans

Comme le gouvernement fØdØral le Conseil national du bien-Œtre social croit que

lexistence demplois acceptables est lune des des du bien-Œtre du pays Le Conseil sinquiŁte

des mesures dencouragement et de dØcouragement du travail et entend recommander sous peu

au gouvernement fØdØral des stimulants du travail Entre temps nous croyons quil lieu de

rejeter le supplement de revenu lie expressØment aux prestations pour enfants qui est propose

dans le livre blanc

Le livre blanc prØsente pour deuxiŁme lacune le fait quil ne prØvoit pas la pleine

indexation Le gouvernement fØdØral ØliminØ la pleine indexation des prestations pour enfants

en 1986 en mŒmetemps quil soustrait le rØgime de limpôt sur le revenu Depuis 1986

les prestations nont augmentØ quen fonction de la partie du taux dinflation qui dØpasse trois

pour cent par annØe Parce que lindexation des prestations pour enfants nest que partielle le

pouvoir dachat quelles comportent diminue chaque annØe

Le gouvernement fØdØral rØalisØ une Øconomie Ønorme grace lindexation partielle

LØconomie ØtØ trompeusement faible la premiere annØe mais le cumul des montants

ØconomisØsau fil des annØes est trŁs appreciable Le Conseil national du bien-Œtre social estime

que le gouvernement federal ØconomisØ 24 milliards de dollars de 1986 1992 provenant des

allocations familiales seulement

Dans le livre blanc on prØconise la continuation de lindexation partielle mŒme si le

gouvernement fØdØral prØvoit que le taux annuel dinflation demeurera infØrieur trois pour

cent Selon la formule dindexation partielle le montant de la nouvelle prestation fiscale pour

enfants et le seuil de 25 921 naugmenteraient pas Le pouvoir dachat associØ Ia prestation

diminuerait denviron huit pour cent de 1993 1997 et continuerait de baisser pendant les annºes

suivantes Un nombre grandissant de familles verraient leurs prestªtions rØduites mesure que

leurs revenus augmenteraient attendu que le seuil de prestation maximale demeurerait gelØ
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Une autre de nos propositions pour but de voir ce que toutes les families admissibles

Ta nouvelle prestation fiscale pour enfants la reçoivent bel et bien Nous proposons que le

gouvernement fØdØral prenne les mesures nØcessaires pour aviser de Ta nouvelie prestation tous

les parents recevant actueliement des allocations familiales ou des credits dimpot pour enfants

Le gouvernement devrait prendre des dispositions pour sassurer que les mŁres demandent des

prestations supplØmentaires aprŁs Ta naissance de chaque enfant De plus ii devrait reviser les

statistiques sur le nouveau rØgime afin de voir ce que tous les parents reçoivent les prestations

auxquelies us ont droit

Ii sembie que les auteurs du livre blanc naient pas prØvu que les gouvemements

provinciaux risquent de neutraliser les avantages de la prestation fiscale fØdØrale pour enfants

en rØduisant dautres prestations relevant de Ia competence provinciaie La presse signalØ en

mai quii se pouvait que lAlberta rØduise les paiements dassistance sociale queile verse aux

families ayant des enfants lentrØe en vigueur en 1993 de Ta nouvelle prestation fIØrale

mŒmesi les propositions que comprend le iivre blanc nassurent pas de revenu supplØmentaire

aux familles vivant du bien-Œtre social

Le Conseil national du bien-Œtre social croit quil serait inequitable et mØchant que les

gouvernements provinciaux et territoriaux rØduisent leurs propres prestations Nous espØrons

que tel ne sera pas le cas mais nous croyons quii serait judicieux que le gouvemement fØdØral

empŒche cette possibilitØ de se rØaliser Nous recommandons que le gouvernement fØdØral

adopte un instrument lØgisiatif permettant de retenir une proportion appropriØe des fonds

fØdØraux destinØs toute province et tout territoire rluisant par suite de la modification des

prestations fØdØrales pour enfants les prestations quils versent aux families

Le Conseil national du bien-Œtre social Øtabli Ta solution de rechange suivante au livre

blanc en tant que moyen possible entre autres damØliorer les propositions gouvernementales

Ii ne sagit pas de la seule facon damØliorer ces propositions mais nous croyons que notre

solution de rechange mØrite dŒtre ØtudiØe attentivement

Nous prØconisons que les prestations prØvues par le rØgime actuei soient transformØes en

une unique prestation comme le propose ie gouvemement Cependant la nouvelle prestation

intØgrØe serait pleinement indexØe sur 1Indice des prix la consommation Le credit de base

augmenterait de 500 par famille et serait accordØ toutes les familles faible revenu et non



seulement aux families de petits salaries Le supplement de 213 pour les enfants de moms de

sept ans serait maintenu II aurait un unique seuil de prestation maximale mais deux taux de

reduction soit pour 100 clans le cas des families comprenant un enfant et 75 pour 100 dans

le cas des autres families Le maintien de deux taux de reduction permettrait de mieux cibler

les prestations Lapplication du taux le plus ØlevØ aux families les plus nombreuses empØcherait

les familles aisØes de bØnØficier daugmentations excessivement fortes

Les trois graphiques suivants illustrent les repercussions de nos propositions sur des

families de diffØrents types ayant des revenus diffØrents

Prestations prØvues par les regimes

actuel et propose pour un couple

revenu unique avec deux enfants

Prestations annuelles nettes
000

.3 000
0--j O0-

10 15 20 25 30 40 50 60 70 80100

Revenu milliers de dollars

RØgime actuel Option du Conseil

Graphigue

Le graphique prØsente les repercussions sur des couples revenu unique avec deux

enfants La iigne diamantØe correspond aux propositions du Conseil aiors que la ligne continue

correspond au rØgime actuel de prestations pour enfants Laugmentation globale de 500 par
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famille que nous proposons serait accordØe toutes les families faible revenu et non seulement

aux families ayant un revenu gagne Les families dont les revenus sont infØrieurs ou Øgaux

environ 40 000 bØnØficieraient daugmentations apprØciables en raison de la conception de nos

propositions Les families dont ies revenus se situent entre 40 000 et 55 000 recevraient

elles aussi une augmentation Seuies les families revenu ØlevØ perdraient des prestations

Cependant ieurs pertes individuelles seraient faibies

11 en irait de mŒmeen general des couples deux revenus comme en tØmoigne le

graphique Les families dont le revenu ne dØpasse pas 46 000 gagneraient des prestations

grace nos propositions alors que les families dont le revenu est plus ØlevØ en perdraient

Prestations prØvues par les regimes

actuel et propose pour un couple
deux revenus avec deux enfants

Prestations annuelles nettes
000

000
o---- o--o-

10 15 20 25 30 40 50 60 70 80100

Revenu milliers de dollars

RØgime actuel Option du Conseil

Graphigue
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Le graphique montre leffet que nos propositions auraient sur les mŁres Øtant chefs de

famille monoparentale avec un enfant Laugmentation de 500 par famile hausserait les

prestations que recevraient les familles monoparentales dont le revenu est infØrieur ou Øgai

environ 60 000 Or cest dans cette tranche de revenus que se situe la grande majoritØ des

mŁres dirigeant des families monoparentales

Lequivalent du credit de personne mariØe demeurerait inchangØ comme le prØvoit le

livre blanc

Prestations prØvues par les regimes

actuel et propose pour une famille

monoparentale avec un enfant

Prestations annuelles nettes
000

3000$

000

000

0$
10 15 20 25 30 40 50 60 70 80100

Revenu milliers de dollars

RØgime actuel Option du Conseil

Graphigue

Le Conseii national du bien-Œtre social demandØ au ministŁre de la Sante nationale et

du Bien-Œtre social une estimation du coüt de cette option Ce ministŁre croit quelle coüterait

environ 720 millions de dollars de plus que le rØgime actuel nen coüte en 1992 alors que les

propositions que comprend le livre blanc ne coterait qua peu prŁs 390 millions de dollars de
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plus Cela signifie que le coüt des prestations pour enfants que nous prØconisons serait

denviron 52 milliards de dollars en 1992 par rapport aux 49 milliards de dollars que

comportent les prestations prØvues dans le livre blanc

Le Conseil national du bien-Œtre social juge que la pleine indexation de la nouvelle

prestation fiscale pour enfants aurait coütØ quelque 650 millions de dollars supplØmentaires la

fin de 1996 si la premiere augmentation des prestations avait lieu en 1994

Au total loption proposØe par le Conseil national du bien-Œtre social coCjterait environ

215 milliards de dollars de 1993 1996 Les propositions que comprend le livre blanc

coüteraient peu prŁs 196 milliards de dollars pour les quatre annØes en question soit

milliards de dollars de moms

Naturellement le Conseil dØsapprouve les dØpenses gouvernementales superulues mais

II juge trŁs utile dassurer des prestations supplØmentaires aux enfants des families faible

revenu

Dabord chaque dollar supplØmentaire de prestations pour enfants qui sert acheter du

lait maternisØ des aliments nourrissants des vŒtements dhiver chauds des soins dentaires et

oculaires appropriØs et un meilleur logement est un investissement dans lavenir de nos enfants

De nombreuses etudes ont prouvØ quil vaut beaucoup mieux assurer aux enfants des conditions

de vie acceptables que de sattaquer plus tard aux problŁmes dØcoulant du fait quils ont grandi

dans la pauvretØ

DeuxiŁmement notre proposition destinØe amØliorer les prestations pour enfants ne

serait quun petit pas vers la rØalisation de lobjectif long terme dØliminer la pauvretØ Les

donnØes de Statistique Canada indiquent dØnormes differences entre les revenus des families

pauvres et le seuil de pauvretØ En 1990 par exemple II avait un Øcart de 871 entre ce

seuil et les revenus du couple moyen ayant des enfants de moms de 18 ans et un Øcart de

232 entre ce seuil et les revenus des mŁres dirigeant des familles monoparentales Le fait

dapporter 500 de plus par annØe ces familles en haussant les prestations pour enfants serait

un progres bien accueilli mais ne constituerait quun premier pas
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Enfin les gouvernements ont prouvØ quil est possible de trouver des fonds mŒmeen

temps de restrictions si la volontØ politique nØcessaire existe Le budget fØdØral de 1992 par

exemple comprend des reductions de surtaxe qui feront perdre 66 milliards de dollars de

recettes au gouvernement dici la fin de lannØe financiŁre 1996-1997 Or ce sont les

contribuables dont le revenu est le plus ØlevØ qui Øconomiseront le plus dimpôt Nos

propositions coüteraient environ trois fois moms que cette initiative et profiteraient le plus aux

familles revenu faible ou moyen

Les autres recommandations du Conseil national du bien-Œtre social ont trait aux

propositions prØsentØes dans le budget de 1992 qui ont pour but de hausser la deduction pour

frais de garde denfants Dans notre rapport de 1988 intitulØ De meilleurs services de garde

denfants nous avons propose que la deduction pour frais de garde denfants soit bloquØe son

niveau existant transformØe en credit non remboursable et ØliminØe entiŁrement au bout de sept

ans La solution de rechange que nous prØfØrions ce moment-là etait labolition immediate de

la deduction mais nous avions des reserves au sujet de sa rØalisation avant quil existe un rØgime

de services de garde denfants suffisamment vaste et souple pour rØpondre aux besoins des

parents

La decision flØrale de ne pas crØer de nouveau programme de services de garde

denfants nous obliges reviser notre position dØfaut de nouveaux programmes de services

de garde denfants nous sommes disposes appuyer une augmentation du maximum de la

deduction pour frais de garde denfants Toutefois nous croyons toujours que laide fiscale

fournie par les gouvernements devrait se presenter sous forme dun credit non remboursable

plutôt que dune deduction

Le dØgrevement dimpôt associØ la garde denfants est la seule prestation pour enfants

mise en application par le rØgime fiscal qui constitue une deduction de revenu imposable plutôt

quun credit dimpôt Ii sensuit queles parents qui ont les revenus les plus ØlevØs en tirent le

plus davantages La personne dont le revenu se trouve au palier le plus bas aux fins de limpôt

sur le revenu Øpargne 264 en moyenne dimpôt federal et provincial par tranche de 000

quelle consacre Ia garde denfants La personne dont le revenu se trouve au palier

dimposition le plus ØlevØ epargne 450 par 000 affectØs la garde denfants
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Les crlits assurent le mŒmeavantage tous les contribuables queique soit leur palier

dimposition Selon nos propositions les families faible revenu auraient droit en moyenne

un credit de 264 dimpôt federal et provincial par 000 consacrØs Ia garde denfants

Les families trŁs riches auraient droit au mŒme credit de 264 plutôt qua une deduction de

450

Ii est difficile de determiner les incidences quaurait la transformation de la deduction

pour frais de garde denfants en credit dimpôt parce que les statistiques fiscales les plus rØcentes

dont on dispose ont plusieurs annØes deja Les previsions grossieres du Conseil national du

bien-Œtre social portent croire que le gouvemement federal pourrait Øconomiser environ

45 millions de dollars par annØe Si Ia transformation en credit entrait en vigueur au janvier

1993 les repercussions du changement ne se feraient sentir quà la presentation des declarations

dimpôt de 1993 au printemps de 1994

Le graphique la page suivante illustre leffet des propositions federales sur les

prestations pour enfants et les dØgrŁvements prevus pour les frais de garde denfants par rapport

leffet des modifications que propose le Conseil national du bien-Œtre social Le graphique

porte sur les prestations des couples deux revenus avec deux enfants Les parties hachurØes

des bandes correspondent la nouvelle prestation fiscale pour enfants Les parties noires

correspondent au degrevement pour frais de garde denfants

Les propositions du gouvernement federal dont les repercussions sont illustrØes dans la

moitiØ superieure du graphique ne prØvoient pas daugmentation des prestations pour les

families faible revenu nayant pas de revenu gagnØ Pourtant elles prØvoient un dØgrŁvement

dimpôt considerable pour les trŁs riches families afin de compenser les frais de garde denfants

Leffet global nest pas progressif La famille nayant aucun revenu gagne recevraient au total

253 de prestations alors que les families ayant des revenus gagnes de 100 000 en

recevraient 240
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Les recommandations du Conseil national du bien-Œtre social dont leffet est prØsentØ

dans la moitiØ infØrieure du graphique permettraient de traiter Øquitabiement toutes les families

faible revenu Les dØgrŁvements pour frais de garde denfants demeureraient considØrables

mais us seraient progressifs Les prestations les plus importantes seraient destinØes aux families

faible revenu Les prestations les plus faibies seraient destinØes aux families revenu ØlevØ

La famille sans revenu recevrait au total 753 alors que la famille dont le revenu est de

100 000 recevrait 456

Toutes les ameliorations que nous proposons rØpondent aux critŁres indiquØs dans le iivre

blanc Nos propositions simplifient le rØgime actuel et seraient notablement plus simples

mettre en oeuvre que celles que comprend le livre blanc Comme celles-ci nos propositions

auraient pour effet de faire augmenter le montant mensuel apportØ aux parents Nos propositions

feraient augmenter les prestations dun plus grand nombre de families revenu faibie ou moyen

et cibleraient mieux les prestations que les propositions du gouvernement

Pour toutes ces raisons le Conseil national du bien-Œtre social incite le gouvernement

fØdØral modifier les propositions que comprend le livre blanc et ses propositions connexes sur

les frais de garde denfants
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RECOMMANDATIONS

Le Conseil national du bien-Œtre social accueille les propositions prØsentØes dans le livre

blanc du gouvernement fØdØral sur les prestations pour enfants qui auraient pour effets de faire

augmenter les prestations destinØes aux families faible revenu et de simplifier le systŁme des

prestations pour enfants Toutefois le Conseil recommande que les ameliorations suivantes

soient apportØes aux propositions que comprend le livre blanc et aux propositions sur les frais

de garde denfants

La prestation supplØmentaire de 500 par famille devrait Œtre accordØe toutes les

families pauvres et non seulement celles dentre elles qui ont un revenu gagnØ

On devrait trouver dautres moyens dencourager les gens travailler

La nouvelle prestation fiscale proposØe pour enfants devrait Œtre pleinement indexØe

sur iIndice des prix la consommation tenu par Statistique Canada La pleine

indexation devrait Œtre annuelle et sappliquer tant au montant de la prestation quau

seuil de revenu au-dela duquel on ne touche plus les prestations maximales

Le gouvemement fØdØral devrait prendre des mesures pour voir ce que toutes les

families admissibles la nouvelle prestation fiscale pour enfants la reçoivent

Le gouvernement fØdØral devrait retenir une proportion appropriØe des fonds

fØdØraux destinØs toute province et tout territoire rØduisant par suite de lentrØe

en vigueur de la nouvelle prestation fiscale pour enfants les prestations quils

versent aux families

dØfaut de nouveaux programmes de services de garde denfants commanditØs par

le gouvernement fØdØral on devrait hausser le montant des frais de garde denfants

qui peut faire lobjet dune aide fiscaie

Laide fiscale relative aux frais de garde denfants devrait se presenter sous forme

de crIit dimpôt plutôt que de deduction dimpôt Ce credit devrait correspondre

17 pour cent de limpôt fØdØral exigible
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ANNEXE LACTUEL RÉGIME DE PRESTATIONS POUR ENFANTS

Allocations famiiales

Le gouvernement fØdØral Øtabli le programme des allocations familiales en 1945 En

1992 les families de ia plupart des regions du Canada reçoivent un cheque de 3488 par mois

pour chaque enfant de moms de 18 ans Des allocations spØciales sont versØes lØgard

denviron 31 000 enfants qui reçoivent laide dagences de services sociaux de ministŁres ou

dinstitutions gouvemementaux Le taux des allocations spØciales en 1992 est de 5203

Les allocations familiales sont versØes 37 millions de families pour prŁs de 68 millions

denfants Normalement les cheques mensuels sont Ømis lordre de la mere plutôt que du

pŁre Le coüt brut des allocations familiales pour le gouvemement fØdØral est denviron 28

milliards de dollars par annØe Leur coüt net est da peu prŁs 19 milliard de dollars

Les allocations familiales sont considØrØes comme revenu imposable aux fins de limpôt

fØdØral et provincial sur le revenu Les parents qui sont trop pauvres pour payer de limpôt sur

le revenu gardent le plein montant des allocations quils reçoivent Les parents qui paient de

limpôt sur le revenu doivent payer de limpôt sur les allocations familiales au taux

correspondant leur palier dimposition Plus ce palier est ØlevØ plus limpOt sur les allocations

est ØlevØ et la prestation nette aprŁs impOt faible

Le total des paiements dallocations familiales pour 1992 est de 419 par enfant Par

exemple le parent qui se trouve au palier dimposition fØdØral de 26 pour 100 de son revenu

pale 109 dimpôt fØdØral et en moyenne 60 dimpôt provincial sur les allocations La

valeur nette des allocations familiales est done de 250

Une province peut faire varier le taux des allocations familiales selon lâge ou le nombre

des enfants que comprend une famille pourvu quaucune allocation soit infØrieure 60 pour 100

du taux national et que le total des paiements pour une pØriode de quatre ans soit identique

celui des prestations au taux national Seules deux provinces ont optØ pour la variation des taux

LAlberta demandØ que le taux vane selon lâge de lenfant Le QuØbec demandØ que le

taux vane selon la fois lâge de lenfant et le nombre des enfants que compte Ia famille Les
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taux de 1992 qui sont illustrØs au tableau figurant ci-dessous varient de 2760 5010 par

mois en Alberta et de 2230 9158 par mois au QuØbec

VARIATION DES ALLOCATIONS FAMILIALES EN 1992

Alberta QuØbec

Nombre denfants Taux

Age Taux que comprend

la famille De ii ans De 12 17 ans

ans 2760 Premier enfant 2230 3086

De ii ans 3340 DeuxiŁme enfant 3325 4181

De 12 is ans 4400 TroisiŁme enfant et

16 et 17 ans 5010
enfants subsiuents 8302 9158

Les taux des allocations familiales Øtaient censØs augmenter automatiquement chaque

annØe partir de 1974 en fonction de laugmentation de lIndice des prix la consommation

que tient Statistique Canada Cest ce quon appelle lindexation La pleine indexation des

prestations Øte mise en peril par les mesures que le gouvemement flØral prises en 1976

1983 et 1984 pour rØduire ses coüts Elle fini par re abandonnØe en 1986 Depuis les

prestations nont augmentØ que de la partie de linflation qui dØpasse trois pour cent par annØe

Cette indexation partielle fait diminuer chaque annØe le pouvoir dachat associØ aux allocations

familiales

Dautres restrictions ont ØtØ apportØes aux allocations familiales dans le discours sur le

budget fØdØralde 1989 sous forme dune rØcupØration de prestations auprŁs des families revenu

ØlevØ La rØcupØration initiale entrait en vigueur lorsque le couple revenu unique avait un

revenu annuel net de plus de 50 000 ou que le conjoint dun couple deux revenus qui le

revenu le plus ØlevØ avait un revenu net dØpassant 50 000 La seuil de rØcupØration augmente

chaque annØe de Ia partie du taux dinflation qui est supØrieure trois pour cent
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Le taux de recuperation est de 15 pour 100 des allocations familiales pour chaque dollar

de revenu net au-delà du seuil Si les parents ont un revenu supØrieur de 000 au seuil par

exemplØ us devront rembourser 150 dallocations familiales Les prestations nettes ne tardent

pas disparaitre mesure que le revenu continue daugmenter

La rØcupØration eu pour effet de mettre fin luniversalitØ du rØgime social des

allocations familiales prØvues pour les parents avec des enfants charge et rØduit le coüt du

rØgime pour le gouvernement fØdØral Selon la prevision initiale 15 pour 100 des families

admissibles devaient cesser de recevoir des allocations familiales Le gouvemement fØdØral

prØvoyait Øconomiser 318 millions de dollars par annØe

Credit dimpôt remboursable pour enfants

Le credit dimpôt remboursable pour enfants ete Øtabli en vertu dune loi adoptØe par

le Parlement en 1978 Les families ont commence recevoir leurs prestations au debut de 1979

Le paiement de base pour lannØe fiscale 1992 est de 601 par enfant de moms de 18 ans Un

supplement maximal de 213 est accordØ legard des enfants de moms de sept ans Si leurs

parents ne demandent pas la deduction pour frais de garde denfants

Des prestations sont versØes une fois ou deux par annØe 23 millions de famifles

lØgard de 47 millions denfants Les crIits constituent des revenuS non imposables Le cofU

du programme pour le gouvemement fØdØral est de 22 milliards de dollars par annØe

Le seuil de revenu au-delà duquel on ne touche plus les prestations maximales est de

25 921 pour lannØe fiscale 1992 Depuis le debut du programme le taux de reduction des

prestations des personnes dont le revenu dØpasse le seuil ØtØ de cinq pour cent AutrØment dit

le credit maximal est rØduit de cinq cents par dollar de revenu net au-dessus du seuil mesure

que le revenu net augmente les prestations diminuent finissant par disparaltre

Le montant du credit et le seuil de revenu augmentent chaque annØe de la partie de la

hausse du coüt de la vie qui sinscrit au-dessus de trois pour cent Parce que lindexation est

partielle plutôt quintØgrale le pouvoir dachat associØ au credit diminue automatiquement

chaque annØe ainsi que le nombre des families ayant droit aux prestations maximales
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Depuis lautomne 1986 le gouvernement fØdØral verse des credits dimpôt pour enfants

des families pauvres en deux versements Environ les deux tiers du montant total du credit

sont verses avant Noel titre de paiement anticipØ Le reste est verse la presentation de Ia

declaration dimpot des parents soit le printemps suivant Des paiements anticipØs sont verses

aux parents ayant au moms trois enfants qui auraient normalement droit au credit dimpôt

maximal pour enfants et aux parents qui ont un ou deux enfants et dont les revenus nets

constituent les deux tiers du seuil normal Aux fins des paiements anticipØs en 1992 le seuil

est dans le cas des familles comprenant un ou deux enfants de 17 281 de revenu net de 1991

Credits dimpôt non remboursables pour enfants

Depuis lØtablissement en 1918 du rØgime de limpôt sur le revenu les contribuables

bØnØficient dun dØgrŁvement quelconque sils ont des enfants leur charge Le rØgime

comprend actuellement des credits nn remboursables de trois types pour enfants Ii existe un

credit applicable aux enfants de moms de 18 ans un crIit amØliorØ pour les enfants handicapØs

plus âgØs et un equivalent de crlit de personne mariØe pour les chefs de famille monoparentale

On entend par non remboursable que les prestations ne sont versØes quaux parents ayant des

revenus imposables la difference du credit dimpôt remboursable pour enfants les credits

non remboursables ne sont daucune utilitØ aux parents trop pauvres pour payer de limpôt

En 1992 le credit maximum pour les enfants charge est de 71 lØgard de chacun

des deux premiers enfants de la famille et de 142 par enfant supplØmentaire Le credit

maximum pour un enfant handicapØ plus ÆgØest de 269 Le montant maximal de lØquivalent

du credit de personne mariØe est de 915 soit le mŒmemontant que le maximum du credit non

remboursable dune personne mariØe Les chefs de famille monoparentale demandent

lequivalent du credit de personne mariØe lØgard dun seul enfant Ils nont droit quau crlit

normal lØgard de tout autre enfant Le montant des credits est indexØ sur la partie du taux

dinflation qui depasse trois pour cent par annØe

Les credits non remboursables rØduisent Øgalement limpôt provincial sur le revenu Par

exemple le dØgrevement dimpôt federal et provincial associØ au credit normal.pour enfants est

de 110 en moyenne par enfant en 1992
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Le coüt pour les gouvernements fØdØral et provinciaux du credit normal et du crlit

amØliorØ pour enfants handicapØs est denviron 700 millions de dollars en 1992 Le coüt de

lØquivalent du credit de personne mariØe est de quelque 150 millions de dollars

Deduction pour frais de garde denfants

Pour allØger le fardeau des frais de garde denfants le gouvemement federal permet aux

parents qui travaillent lextØrieur du foyer de dØduire certains montants de leur revenu

imposable pour ces frais La deduction ne sapplique quaux services de garde denfants qui

permettent aux parents davoir un emploi rØmunØrØou de recevoir une formation professionnelle

Les parents doivent presenter des reçus lappui des frais et indiquer Revenu Canada le nom

et le numØro dassurance sociale de la personne qui fournit les services de garde

En 1992 les parents peuvent dØduire un maximum de 000 de frais de garde denfants

lØgard de chaque enfant de moms de sept ans et un maximum de 000 par enfant de sept

14 ans ou par enfant handicapØ plus âgØ

Le coüt pour les gouvernements federal et provinciaux de la deduction pour frais de

garde denfants est denviron 500 millions de dollars en 1992 la difference des autres

prestations cette deduction nest pas indexØe mŒme partiellement moms que le

gouvernement federal decide de les modifier les montants des deductions maximales demeurent

inchangØs dune annØe lautre
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CONSEIL NATIONAL DU BIEN-ETRE SOCIAL

La Loi de 1969 sur lorganisation du gouvernement instituØ le Conseil

national du bien-Œtre social en tant quorganisme consultatif de citoyens auprŁs du

Ministre de la Sante nationale et du Bien-Œtre social Le Conseil pour mandat

de conseiller le Ministre sur des questions relatives au bien-Œtre social

Le Conseil est compose de 21 membres nommØs par le gouvemeur en

conseil et provenant de diverses regions du Canada Les membres agissent titre

personnel et non en tajit que reprØsentants dorganismes ou dagences Ils sont

danciens ou dactuels assistØs sociaux des locataires de logements publics et

dautres citoyens faible revenu ou des avocats des enseignants des travailleurs

sociaux et dautres personnes travaillant au sein dassociations de services

bØnØvoles dorganismes privØs daide sociale et dØcoles de service social

Les rapports du Conseil national du bien-Œtre social ont porte sur une vaste

gamme de questions relatives la pauvretØ et la politique sociale au Canada

notamment les programmes de sØcuritØde revenu les soins de sante les seuils de

pauvretØ et des donnØes statistiques sur la pauvretØ le systŁme de revenus de

retraite les personnes agØes 1a rØforme de la fiscalitØ les petits salaries les

enfants pauvres le dØveloppement Øconomique communautaire la femme et la

pauvretØ la politique de iempioi les families monoparentales les services

sociaux la nutrition lorganisation communautaire les services daide

enfance les groupes de personnes dØfavorisØes assistance judicaire/les services

juridiques les consommateurs faible revenu le reportage sur la pauvretØ dans

la presse canadienne et la rØforme du bien-Œtre social
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